
Editorial 
 

Dans le contexte mo-
rose que nous vivons, 
les fêtes de Noël doi-
vent être une trêve  à 
savourer en famille 
mais ce doit être aussi 
l’occasion de partager 
ensemble quelques 
moments festifs. Un 
village est une com-
munauté que nous 
devons faire vivre. 
Soyons donc tous ras-
semblés . 
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Alors que les lumières de Noël font leur 

grand retour pour illuminer les rues de notre 

village, de petits lutins sont venus déposer, 

au coin de la mairie, la boîte aux lettres du 

Père Noël, prête à recevoir les courriers, des-

sins et vœux des enfants. 
 

Mais inutile d’attendre le soir de Noël pour 
débuter les festivités : de nombreux rendez-

vous attendent petits et grands ! 

Les célébrations commenceront le samedi 6 

décembre avec le marché de Noël, orga-

nisé par le Comité des fêtes à la Maison 

des Associations. Plusieurs exposants, des 

stands de restauration ainsi que diverses 

animations seront au rendez-vous. 

 

Le 13 décembre, nous vous accueillerons ensuite à l’église du village pour un 
concert gratuit, réalisé par le collectif Dom’s Music Production, qui interprétera 

chants de Noël, titres pop et variétés dans 

un moment chaleureux de partage. 

Enfin, le 16 décembre, les enfants de 

l’école auront la joie d’assister à deux spec-
tacles offerts par la mairie : l’un destiné 
aux plus petits, l’autre aux plus grands. 
Toute l’équipe communale espère que ces 
moments festifs réchaufferont vos cœurs et 
vous souhaite de très belles fêtes de fin 

d’année — en famille, entre amis, ici à Bou-

leurs ou à l’autre bout du monde. 
Et surtout… soyez sages : le Père Noël 
n’est pas encore passé ! 
 

Fêtons Noël en musique ! 

Rédactrice de la publication : Monique BOURDIER 

Un moment convivial sera 

proposé à l’issue du concert 

Un rendez-vous démo-
cratique essentiel : 
Prochaines élections 
municipales  
les 15 et 22 mars 2026 

 

Date limite d’ins-
criptions sur les 
listes électorales : 
le 6  Février 2026 

Pensez à mettre votre adresse pour 
que le Père Noël réponde 

Pour nos seniors de 70 ans et plus, 

une boîte de chocolats sera offerte et 

nous commencerons l’année par un 
après-midi convivial « galette » orga-

nisé le 17  janvier 2026. 



A quoi servent vos impôts locaux ? 
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Vous venez de payer votre taxe foncière et vous vous demandez comment cette recette est utilisée. 

Sachez que le produit des impôts locaux ne représente que 46 % des recettes totales de la com-

mune. 

 

Les dotations de l’Etat, les fonds de péréquation départementaux et nationaux 
représentent 36 %. 

 

Le reste est constitué principa-

lement des produits des ser-

vices (cantine, périscolaire, ci-

metière) et des revenus du pa-

trimoine valorisé (cabinet pa-

ramédical, logements). 
 

Ci-contre les dépenses de fonc-

tionnement 2024  

(2025 n’est pas terminé).  

 

 

 

 

Les charges de personnel sont les 

plus importantes mais il faut y 

ajouter les prestations de service 

qui sont comptabilisées dans les 

charges à caractère général, car 

c’est une entreprise extérieure 
qui assume le nettoyage des bâ-

timents communaux et une par-

tie des tâches de restauration 

(plonge, débarrassage des tables, 

nettoyage). 

Les travaux d’entretien 
(autrefois imputés en investisse-

ment) le sont depuis plusieurs 

années en fonctionnement mais 

la commune perçoit un rembour-

sement d’une partie de la T.V.A. 
 



Recensement de la commune 
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Il permet de connaître le nombre de personnes 

vivant en France et de déterminer la popula-

tion officielle de notre commune.  

Ses résultats sont utilisés pour calculer la par-

ticipation de l’État au budget des communes. 
Les données collectées servent également à 

comprendre l’évolution démographique de 
notre territoire.. 

Le recensement permet aussi de connaître les 

caractéristiques de la population : âge, profes-

sion, moyens de transport, conditions de loge-

ment... et d’ajuster l’action publique aux be-
soins de la population en matière notamment 

d’équipements collectifs (écoles, maisons de 
retraite, etc.), et d’offre de moyens de trans-
port. 

Vous allez recevoir la visite d’un agent 
recenseur.  

Il sera muni d'une carte officielle qu’il doit 
vous présenter. Il est tenu au secret profes-

sionnel sous peine de lourdes sanctions.. Il vous 

remettra les documents nécessaires pour vous 

faire recenser, en ligne ou sur papier. Je vous 

remercie de lui réserver le meilleur ac-

cueil.  

Vous pourrez répondre directement par inter-

net ou remplir un dossier « papier ». 

Votre participation est essentielle. Elle est 

rendue obligatoire par la loi, mais c’est 
avant tout un devoir civique simple et 

utile à tous. 

Le recensement se déroulera du 15 janvier 

2026 au 14 février 2026. 

Les dotations de l’Etat, les fonds de péréquation départementaux et nationaux repré-
sentent 36 % des recettes de la commune. Pour chaque dotation ou participation, le 

nombre de la population entre en compte : 
 

 Dotation Globale de Fonctionnement 

 Dotation de Solidarité Rurale + Dotation de Solidarité Rurale Cible 

 Dotation Nationale de Péréquation 

 Attribution compensatrice des exonérations faites par l’Etat 

 Dotation Départementale de Péréquation 

 Fonds Départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux Droits d’enregistrement ou à la 
taxe de publicité foncière sur les mutations à titre onéreux 

 Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (mécanisme de péréquation 

horizontale entre intercommunalité et communes) 

Les réponses sont confidentielles et uniquement destinées à l’Insee. Les informations 

individuelles recueillies ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 

L’Insee ne les communique à personne.  
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Travaux de prévention des inondations 

De mi-juin à mi-juillet a eu lieu une enquête publique pour reconnaître l’intérêt général. En effet pour pouvoir 
utiliser de l’argent public, lorsque des travaux sont nécessaires en domaine privé, il faut qu’ils soient reconnus 
d’utilité publique par un commissaire-enquêteur nommé par le tribunal. 

Même si vous n’êtes pas directement concernés par des coulées de boue ou des inondations, vous l’êtes en tant 
que citoyen de Bouleurs, du Département et de la Région. La commune aura à entretenir les ouvrages réali-

sés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avions fourni à l’enquête publique une grande contribution que nous avions mis également en ligne sur 
le site de la Mairie  (https://www.bouleurs.fr/actualites/lettre-aux-habitants-pour-lenquete-publique/).  

Notre objectif : que l’argent dépensé le soit utilement. 

 

Nous avons sollicité également, dès début juillet, la Communauté d’Agglomération pour la réalisation d’un 
grand caniveau routier dans la largeur de l’impasse de Laître pour capter  les eaux de ruissellement dans le 
réseau existant. Les quelques avaloirs ne suffisent pas., se colmatent et les eaux ne rentrent que trop peu 

dans le réseau. La compétence « eaux pluviales » leur étant dévolue, la commune ne peut le faire. 

 

 

 

 

 

 

Les inondations sont devenues fréquentes à partir de 2016 (la précédente avait eu lieu en 1999). La commune 

a donc révisé son schéma directeur de gestion des eaux pluviales entre 2016 et 2018 et réalisé des travaux en 

2019 avant la fusion avec la Communauté d’Agglomération. Le schéma directeur est maintenant à l’échelle de 
l’agglomération. (54 communes). 
 

 
Evènements  Date début  Date de fin Durée Reconnais-

sance Cat Nat 

Inondations et/ou Coulées de Boue 31/05/2025 01/06/2025 1j Oui 
Inondations et/ou Coulées de Boue 08/10/2024 13/10/2024 6 j Oui 
Inondations et/ou Coulées de Boue 19/06/2021 20/06/2021 2 j Oui 
Inondations et/ou Coulées de Boue 15/01/2018 05/02/2018 22 j Oui 
Inondations et/ou Coulées de Boue 31/05/2016 01/06/2016 2 j Oui 
Mouvement de terrain 25/12/1999 29/12/1999 5 j Non 

Inondations et/ou Coulées de Boue 30/04/1993 01/05/1993 2 j Oui 
Inondations et/ou Coulées de Boue 01/04/1983 28/04/1983 28 j Oui 
Inondations et/ou Coulées de Boue 08/12/1982 31/12/1982 24 j Oui 

 

Ces ouvrages seront financés par les différentes collectivités concernées 

(Métropole de Paris, Agence de Bassin SN, SMAGE 2 Morin , CACPB à travers 

son financement au SMAGE et sa taxe GEMAPI…) 
 

En un mot par de l’argent public à travers vos impôts et vos taxes sur l’eau 

Le SMAGE vient de nous informer du démarrage d’une seconde série de travaux 
qui vont concerner les secteurs les plus impactés : chemin de Laître, Montpi-

chet et les champs derrière la rue des roches. Les entreprises ont reçu les 

commandes.  

https://www.bouleurs.fr/actualites/lettre-aux-habitants-pour-lenquete-publique/
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La zone 1 AU 

Batardeaux 
La commune a commandé et reçu deux 

batardeaux dont l’achat a été pris en 
charge par la CA CPB que nous  

remercions. 

Un batardeau très facile d’installation 
avec une chambre à air périphérique qui 

rend étanche l’installation (https://

www.bfp-system.be)  : 30 cm de hauteur 

à l’entrée de l’école et un second de 60 
cm pour la porte de la cuisine. 

Les deux batardeaux sont entreposés à 

l’école pour une installation rapide. 

Le diagnostic archéologique s’est fait attendre 
plus d’un an et ce n’est qu’au début de l’été 
que le rapport de 160 pages nous est parvenu. 

La Région a ensuite décidé de ne pas pour-

suivre les fouilles. 

Ce rapport, très intéressant, nous fait remon-

ter dans l’histoire de la commune depuis l’an-
tiquité. De nombreux silex trouvés. Vous pou-

vez voir ci-contre l’emplacement des fouilles. 
Il est difficile d’en faire un résumé en 
quelques lignes. 

 

Avant de voir la première pierre, l’aménageur 
qui est le Crédit Agricole, doit réaliser un 

« Dossier L’eau sur l’Eau » puis  certainement 

une étude « Zone Humide ». Pour l’instant, au-
cun permis d’aménager n’a pu être déposé. 
Cela fait déjà 4 ans que nous avons commencé 

ce projet…. Les procédures sont multiples et 
très longues. 

Dendrites de formes radiales 



Le carrefour Rue de l’église, Rue des Roches 
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Il manque les bulbes  qui doivent être plantés pour 

fleurir au printemps. Cela faisait longtemps que nous 

voulions mettre en valeur cet espace. 

Les grilles vont être enlevées la semaine prochaine. 

Elles protégeaient la pousse du gazon. 
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Les jeux pour enfants 

Inauguration de l’aire de jeux par les enfants de l’ALSH le mercredi 17 septembre 2025 

Le citystade rénové 
 

Le sol a été entièrement changé . Des éléments de 

jeu et de la structure également. 

Début Janvier la toiture sera entièrement net-

toyée et révisée.  

Pour cela nous avons obtenu une subvention du 

Conseil Départemental 77 de 40 % des mon-

tants HT. 

Certains habitants nous demandent de fermer  

l’accès les jours scolaires pour qu’il soit réservé à 
l’école mais tant qu’il sera possible de passer par 
le rû, la fermeture de l’accès au fond du parking 
est inefficace …..La réflexion est donc toujours en 
cours pour trouver la bonne solution.  

L’extension de la dalle de béton  pour l’agrandissement de la zone de jeu, a été faite par l’équipe municipale, 
ainsi que le cheminement d’accès. Un grand merci à Thierry et Mathis. Leur travail a permis de consacrer 
l’économie réalisée pour installer un jeu plus conséquent. 
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Adresse   24 rue de l’église  77580 Bouleurs 

 :  01 64 63 84 14 

@     :   accueil@bouleurs.fr 

suivez-nous sur Facebook et Instagram « j’aime Bouleurs »    

 

La mairie est ouverte :  tous les matins  

9H à 12H du lundi au samedi et les vendredis de 14 H à 18H 

Retrouvez-nous sur le Web 

Pour être informé directement 

par sms des actualités de la 

commune,  des informations 

pratiques, boîte à idées, : télé-

chargez l’Application gratuite sur Play store.  

 

Voici le nouveau bâtiment dont les finitions ont été 

longues mais sont aujourd’hui quasi terminées. 
 

Le personnel technique a commencé à prendre pos-

session de la partie qui leur est réservée. 
 

Les associations vont être invitées à emménager. 

Ce projet, là aussi commencé en 2021, aura vu le 

jour au bout de 4  ans. Il a fallu attendre 3 subven-

tions (61.9 % du coût HT), refaire l’appel d’offres 
après avoir réduit le projet et réaliser les travaux. 


